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Terrains

Autres immobilisations corporelles
Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations

Autres titres immobilisés
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Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements
En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)
Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts ( IV )
Primes de remboursement des emprunts ( V )
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Autres immobilisations incorporelles

Constructions
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TOTAL ( II ) 35 241 126 15 041 260 20 199 865 21 652 900

   

267 792 267 792 150 042

   

   

TOTAL ACTIF (I à VII) 55 944 760 15 551 538 40 393 222 42 126 483

110  110 110

9 018 948  9 018 948 9 279 846

Bilan Actif

TOTAL ( III )

31 778 982 12 917 136 18 861 846 20 560 568
108 742 74 108 34 633 50 646

1 859 128 1 262 619 596 509 609 071

    

  (230)

   

    

937 634 787 398 150 236 251 328
    

    

359 484  359 484 23 934

Titres imm. de l’activité de portefeuille

    

    
    
    

    

197 157  197 157 157 353

    
    

    
    

    

    

20 703 634 510 278 20 193 357 20 473 582

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit
Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 8 957 740 510 278 8 447 462 7 932 670

Imm. inc. en cours, avances et acomptes
    

10 252 789
157 353197 157

5 355 026(2) dont créances à plus d'un an
(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif ( VII )

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers et jetons détenus
Disponibilités 2 459 044  2 459 044 3 111 145
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers (2)
Instruments financiers à terme

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)
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)

Total des fonds propres

P
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Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

 
 

 
 

  

(355) (355)

(130 448) 194 483

3 101 909 3 232 357

  

Total des fonds propres (situation nette)

952 791 1 105 941
  

Total des provisions 952 791 1 105 941

11 751 121 14 582 612

  

TOTAL PASSIF 40 393 222 42 126 483

Total des dettes 15 970 324 19 377 833

1 950 6671 961 882

533 219149 313
794 329 853 854

  

12 653 301 10 313 199

1 313 681 1 454 943

(130 447,73) 194 483,17

(2) Dont emprunts participatifs   
(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 10 340 491 12 985 936

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres 9 551 392 7 080 842

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

7 183 550
 

10 816 805 11 329 509

7 474 444
 

dé
di

és

F
on
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és
et   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public 3 633 255 3 855 065

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 
 
 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres
3 232 712 3 038 229

  

Subventions d'investissement 9 551 392 7 080 842
Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

 
 
 
  

2 537
 
 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stocks

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION
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Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

  

35 981 17 838
  

  
  

12 12

(160) 350

6 774 733 6 007 427

  

586 761 480 204

  

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 7 189 886

 

336 799 461 929

 

6 359 062

24 377 688 26 806 236

1 086 375

8 661 762
3 598 084

945 375

8 342 491
3 359 880

7 068 742 8 415 258

Dotation auxamortissements et dépréciations

Dotation auxprovisions

3 031 724

253 532

2 621 501

184 172

Aides financières 224 289 222 092

468 656 3 236 000

24 508 927 27 359 776

(131 239) (553 540)

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 

Ventes de biens

1 212 677 1 082 918

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats 7 239 683 11 455 369

Utilisations des fonds dédiés 981 360 953 850

  

Compte de Résultat 1/2

Autres produits 55 950 5 126

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges 79 782 15 168

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R
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Total des produits financiers
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Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés auxrésultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

(131 239) (553 540)

19 483 25 340

  
  

  
39 427 89 828

  

  
  

53 442 (8 094)
  

(430 277)(125 772)

 726 939

 74 482

 652 457

 9 241
4 676 18 456

24 436 597 27 648 344
24 567 045 27 453 860

(130 448) 194 483

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

259 555

125 365

251 694

259 555

17 297

 
 

 

Dotations auxamortissements, auxdépréciations et auxprovisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

63 382

327 780

939 583

712 266

227 317

327 780

63 382

Bénévolat

377 059

17 297

653 911 1 330 745

653 911 1 330 745

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024
Règlement ANC 2022-06

  Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

58 909 115 169

53 442 (8 094)

5 467 123 263
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ANNEXE

31/12/2025
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L'Association SPORT DANS LA VILLE, régie par la Loi du 1er Juillet 1901, a pour objet de 
favoriser l'insertion des jeunes par le sport. Fort de 25 ans d'expérience, elle est aujourd'hui la 
principale association dans ce domaine en France. L'ensemble des programmes mis en place par 
SPORT DANS LA VILLE permet de favoriser l'insertion sociale et professionnelle de 15 000 
jeunes inscrits à l'association, en participant activement à leur progression et à leur développement 
personnel.

Afin de soutenir financièrement ces actions, des activités lucratives de prestations 
évènementielles, locations de salles et de terrains de sport sont adossées à la partie associative à 
but non lucrative.

L'exercice considéré débute le 01/01/2025  et se termine le  31/12/2025. Il a une durée de 12 
mois.
Le bilan de l'exercice présente un total de 40 393 222 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   24 436 597 
euros et un total charges de 24 567 045 euros,dégageant ainsi un résultat de -130 448 euros.

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont 
été établis par les dirigeants.

Evènements significatifs et faits marquants de l'exercice

L'exercice 2025 a été marqué par l'ouverture de trois nouveaux centres sportifs ainsi que le 
renforcement du programme LDLV grâce au nouveau projet "Place aux filles".

Principes, règles et méthodes comptables

Les modalités d'établissement des comptes des associations et fondations soumises à des 
obligations législatives ou réglementaires d'établissement de comptes annuels sont définies par le 
règlement de l'ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 modifié par le règl. ANC n° 2020-08 du 4 
décembre 2020 et plus récemment le règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022, modifié par 
le règlement ANC n°2023-03 du 7 juillet 2023 applicables pour les exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2025.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :
 continuité de l'exploitation,
 permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
 indépendance des exercices.

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

Seules sont exprimées les informations significatives. Les montants sont exprimés en Euro.

Règles et Méthodes Comptables
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Changement de règlementation comptable 
  

La première application de ces règlements constitue un changement de règlementation au sens de 
l'article 831-2 et 831-3 du PCG et donc un changement de méthode comptable appliqué de manière 
prospective aux comptes 2025, y compris lorsque les conséquences de ce changement n'ont aucune 
incidence sur la présentation des états financiers. Les comptes comparatifs clos au 31/12/2024 n'ont 
pas été retraités mais sont désormais présentés avec les nouveaux modèles de bilan et de compte de 
résultat.
  
Conformément à l'évolution de la réglementation comptable applicable à compter de l'exercice 
2025, les principaux impacts sur la présentation du compte de résultat sont les suivants : 

Nouvelle définition et périmètre du résultat exceptionnel :
 

•• Les plus ou moins-values résultant de la cession d'immobilisations sont désormais 
comptabilisées en résultat d'exploitation. Ce changement n'a pas d'impact sur les comptes 
présentés puisqu'il n'y a eu aucune cession d'immobilisation sur les exercices 2024 et 2025.

 

•• Les charges et produits sur exercices antérieurs qui étaient comptabilisés en produits / charges 
exceptionnelles en N-1 respectivement pour  3 k€ / 73 k€ sont désormais comptabilisés en 
résultat d'exploitation pour respectivement 18 k€ et 39 k€.

 

•• Les quote-parts sur subventions d'investissement qui étaient comptabilisées en produits 
exceptionnels pour 709 K€ sur l'exercice 2024 sont désormais comptabilisées en produits 
d'exploitation (1 100 K€ au titre de l'exercice 2025).

Suppression de la technique des transferts de charges :
 

•• Les remboursements d'assurance, précédemment comptabilisés en « transferts de charges 
»(montant nul en N-1), sont désormais enregistrés en « autres produits » pour 16 k€.

 

•• Les remboursements de charges de personnel, antérieurement inscrits en « transferts de charges 
» au titre de l'exercice N-1 pour 25 k€, sont désormais comptabilisés en diminution des charges 
de personnel pour 41 k€.

 

•• Les remboursements de frais de formation, précédemment comptabilisés en « transferts de 
charges » au titre de l'exercice N-1 pour un montant de 3 k€, sont désormais comptabilisés en 
diminution des frais de formation pour 2 k€.

Règles et Méthodes Comptables
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Principales méthodes d'évaluation et de présentation 

Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix 
d'achat et frais accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de 
production.

L'Association applique la comptabilisation des immobilisations par composants sur les 
immobilisations décomposables suivantes :
 immobilisations liées à la construction du site Campus (Lyon Vaise, Rhône) activées en 2007,
 immobilisations liées à la construction du site Campus Pro (Lyon Vaise, Rhône) mises en 

service le 17 septembre 2010 ainsi que lors du réaménagement du site début 2015,
 immobilisations liées à la construction de l'extension du site Campus mises en service le 5 

juillet 2013,
 immobilisations liées à la construction de l'espace Académie (Lyon Vaise, Rhône) mises en 

service le 1er juillet 2016. Cette opération de construction a donné lieu à la constatation d'une 
livraison à soi-même fin 2018. Le reversement de TVA de 27 955 € qui en a découlé est 
immobilisé et amorti sur la même durée que la construction,

 immobilisations liées à la construction de l'extension du site Espace Numérique (Lyon Vaise, 
Rhône) mises en service le 30 janvier 2019,

 immobilisations liées à la construction du centre de vacances et de formation "Domaine de 
Chabotte" (Le Poet-Laval, Drôme) mises en service le 30 juin 2022,

 immobilisations liées à la construction du Campus Francilien (Pantin, Seine-Saint-Denis) mises 
en service le 12 octobre 2024.

Les dépenses d'agencements et réfections des terrains mis à disposition par les villes et 
utilisées pour la réalisation des programmes de l'Association sont traitées en immobilisations avec 
un amortissement calculé selon la durée des conventions signées.

Il est prévu que le Campus Francilien ait également une partie d'activité lucrative. N'étant pas en 
mesure de mesurer la proportion des activités lucratives au moment de la construction, 
l'Administration fiscale a demandé à l'Association de déduire la totalité de la TVA relative aux 
dépenses de construction de cette immobilisation. Une opération de livraison à soi-même doit être 
réalisée dans les deux années suivant la mise en service du site et entrainera une déduction 
correspondante de la valeur brute de cette construction.

Une opération de livraison à soi-même relative au centre de vacances et de formation "Domaine de 
Chabotte" est actuellement en cours d'étude auprès de l'Administration fiscale. Basée sur un rescrit 
fiscal obtenu en 2024, cette opération devrait conduire au remboursement d'un crédit de TVA 
estimé à 618 910 € en contrepartie d'une déduction équivalente de la valeur brute des 
immobilisations relative à ce bien.
Afin de ne pas pénaliser la lisibilité des comptes annuels, notamment au niveau de l'actif 
immobilisé, la contrepartie du crédit de TVA à recevoir a été comptabilisé en autres dettes. 

Règles et Méthodes Comptables
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Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la 
durée réelle d'utilisation des biens. Par mesure de tolérance, l'Association a opté pour le maintien 
des durées d'usage pour l'amortissement des immobilisations non décomposées.

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 
constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à 
la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Nature des biens immobilisés Durée d'amortissement
Marques, procédés, logiciels  de 1 à 5 ans
Constructions sur sol d'autrui  de 15 à 40 ans
Agencements constructions sur sol d'autrui  de 5 à 40 ans
Terrains sportifs  de 3 à 5 ans
Matériel de transport  de 3 à 8 ans
Matériel de bureau et autres matériels  de 2 à 8 ans
Matériel informatique  de 3 à 5 ans
Mobilier  de 3 à 5 ans
Dépôts de garantie et cautions  non amortissable

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances clients ont été retenues pour leur valeur brute, conformément aux principes 

comptables. Le cas échéant, elles font l'objet d'une provision calculée sur la base du risque de non-
recouvrement.

Les créances sur l'Etat et les collectivités publiques font l'objet des provisions suivantes :
 subventions Fonds Social Européen « FSE » : dotation aux provisions pour dépréciation à 

hauteur de 10% de la somme non encore encaissée,
 subventions publiques autres à risque : dotation aux provisions pour dépréciation à hauteur de 

10% de la somme non encore encaissée.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Règles et Méthodes Comptables
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Provisions pour risque et charges

Elles sont constituées pour tenir compte des risques financiers existant à la date de clôture des 
comptes, notamment concernant le risque d'ineligibilité de certaines dépenses engagées financées 
par des organismes publics, qui feraient l'objet d'une demande de remboursement du financement 
correspondant en cas de contrôle.
Ainsi, les subventions encaissées à la clôture font l'objet des provisions suivantes :
 subventions Fonds Social Européen « FSE » : dotation aux provisions pour risques à hauteur de 

50% de la somme perçue au cours de l'exercice et reprise de 5% par an,
 subventions publiques autres à risque : dotation aux provisions pour risques à hauteur de 10% 

de la somme perçue au cours de l'exercice et reprise intégrale lors de la fin de la période de 
contrôle.

Traitement des aides financières

Les subventions publiques sont comptabilisées pour le montant global conventionné dès 
réception de la notification d'attribution ou signature de la convention. Ainsi, une créance 
équivalente est constatée dans le poste "subventions à recevoir". En fin d'exercice, les subventions 
de fonctionnement pluriannuelles font l'objet de la comptabilisation d'un produit constaté d'avance 
en fonction des termes de la convention.

Les mécénats et contributions financières conventionnés sont comptabilisés pour le montant 
global octroyé dès réception de la décision d'attribution ou signature de la convention. Ainsi, une 
créance équivalente est constatée dans le poste "mécénats à recevoir". En fin d'exercice, les 
mécénats et contributions financières bénéficiants d'une convention pluriannelle font l'objet de la 
comptabilisation d'un produit constaté d'avance en fonction des termes de la convention.

L'Association bénéficie d'aides financières affectées au financement de ses investissements.
Ainsi, les subventions publiques sont comptabilisées dans le poste "subventions d'investissement" et 
sont reportées au résultat au même rythme que les immobilisations qu'elles financent. 
Les mécénats et contributions financières affectés à des investissement sont, quant à eux, 
comptabilisés en fonds dédiés. L'utilisation des fonds dédiés est calculée sur la base des 
amortissements de l'exercice des immobilisations financées.

Participation aux salariés

Suite au franchissement du seuil d'emploi d'au moins 50 salariés par mois au cours des 5 
dernières années, il a été mis en place, à compter du 1er janvier 2018, un accord de participation. La 
formule de calcul fixée par la loi a été retenue.
Au titre de l'exercice clos au 31 décembre 2025, la participation aux salariés est nulle.

Règles et Méthodes Comptables
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Régime fiscal

L'Association comprenant un secteur distinct lucratif accessoire, une procédure de suivi 
analytique afin de répondre aux obligations de présentation d'une liasse fiscale et de suivi des divers 
impôts et taxes à été mise en oeuvre. 

Evaluation des contributions volontaires en nature

Les contributions volontaires en nature dont bénéficie l'Association sont comptabilisées dans 
les comptes clos au 31 décembre 2025. Ne pouvant être évalués avec une fiabilité suffisante, les 
temps passés par les dirigeants bénévoles ne font l'objet d'aucune valorisation dans les comptes.

Indemnités de fin  de carrière

En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans 
l'entité au moment de son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra 
pas ces indemnités. Elles sont déterminées en fonction du calcul de l'indemnité légale ou 
conventionnelle.
L'Association a décidé de ne pas provisionner le montant des engagements pour départ à la retraite 
dans ses comptes mais d'en faire mention en annexe. A la clôture de l'exercice, les engagements 
s'élèvent à 211 644 €.

Les calculs retenus pour l'évaluation de l'indemnité de départ à la retraite sont basés sur :
 le salaire en fin de carrière,
 les droits accumulés en fin de carrière : méthode rétrospective proratisée sur l'ancienneté,
 la quotité de droits cumulés en fin de carrière basée sur la convention collective,
 le départ volontaire ou à l'initiative du salarié,
 l'âge de départ à la retraite : 60-64 ans pour les catégories Employés et Cadres,
 table de mortalité : INSEE 2024
 le taux de rotation du personnel : trun-over moyen,
 le taux moyen d'augmentation des salaires : 2% pour les catégories Employés et Cadres,
 le taux d'actualisation retenu (IBOXX décembre 2025) : 3,60%,
 le taux moyen des charges sociales : 47% pour la catégorie Employés et 60% pour la catégorie 

Cadres.

Règles et Méthodes Comptables
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui
instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

31/12/2025

   

883 710 937 634

883 710 937 634

  

 3 653

12 082 968 12 083 857

18 947 227 19 691 472

104 733 108 742

 25 163

402 930 402 930

1 282 838 1 431 034

  

23 934 359 484

  

32 844 630 34 106 335

  

  

  

157 353 197 157

157 353 197 157

33 885 693 35 241 126

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

29 337

Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

 (889)

 (478 163)

  

 (1 920)

  

  

  

 480 972

  

  

  

  

  

Immobilisations grévées de droits      

 
 

 

 

53 924

 

3 653

 

266 083

4 009

23 243

 

148 196

 

816 522

 

 

 

 

69 141

 53 924

1 261 705  

69 141 29 337

1 384 770 29 337
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Amortissements

Autres

Amortissements

Dotations Diminutions
 

Frais d'établissement et de développement

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers
Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2025

   

632 382  787 398

632 382 787 398

   
  44

2 155 314  2 556 209
10 360 883 8 314 313

54 087  74 108
  536

293 477 252 850
968 606 823 847

   

11 600 411 14 253 862

12 232 793 15 041 260

Immobilisations grevées de droits    

 
 

 

 

155 016

 
44

400 895
2 046 570

20 022
536

40 626
144 759

 

155 016  

2 653 452  

2 808 468  
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Provisions

PROVISIONS REGLEMENTEESP
R

O
V

IS
IO

N
S

R
E

G
L

E
M

E
N

T
E

E
S

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

P
O

U
R

Pour litiges
Pour garanties données aux clients
Pour pertes sur marchés à terme
Pour amendes et pénalités
Pour pertes de change
Pour pensions et obligations similaires
Pour impôts
Pour renouvellement des immobilisations
Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres
Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

E
T

C
H

A
R

G
E

S

Sur
immobilisations

incorporelles
corporelles
des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours
Sur comptes clients
Autres

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S

P
O

U
R

D
E

P
R

E
C

IA
T

IO
N

- d'exploitation
- financières
- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{

31/12/2025

 

   

  

   

   

titres de participation

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

1 105 941 406 682 952 791

1 105 941 952 791

   
   
   
   
   

   
397 397  

466 704 179 683 510 278

467 101 510 278

476 788 586 761
  
  

 

 
 

 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

253 532

253 532 406 682

 
 
 
 
 

 
 

223 256

223 256 180 080

586 762

  

  

1 573 042 476 788

   

 

1 463 069
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Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise

Réserves réglementées

- Patrimoine intégré

- Fonds statutaires

- Subventions d'investissement non renouvelables

Solde au début
de l'exercice

Solde à la fin
 de l'exercice

Fonds associatifs sans droit de reprise

Droits des propriétaires (Commodat)

- Apports sans droit de reprise

- Legs et donations avec contrepartie d'actif
 immobilisés

Autres réserves

TOTAL

Tableau de suivi des fonds associatifs

Réserves statutaires ou contractuelles

Augmentations Diminutions

- Subventions d'investissement affectées
 à des biens renouvelables

Fonds associatifs avec droit de reprise

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

- Apports

- Legs et donations

- Subventions d'investissement sur biens
 renouvelables

Résultats sous contrôle des tiers financeurs

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

Provisions réglementées

Libellé

A B C D = A + B - C

 

 

(355)

194 483

 

 

 

 

 

7 080 842

 

 

 

 

 

 

 

3 038 229

 

 

 

 

 

(130 448)

 

 

 

 

 

3 571 273

 

 

 

 

 

 

 

194 483

 

 

 

 

 

194 483

 

 

 

 

 

1 100 722

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

10 313 199 3 635 308 1 295 206

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 232 712

(355)

(130 448)

 

 

 

 

 

9 551 392

 

 

12 653 301
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Tableau de suivi des fonds dédiés

Fonds à engager
au début

de l'exercice

Fonds restant à
engager en fin
 d'exercice

Utilisation en
cours d'exercice

I - SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AFFECTEES

A B C D = A - B + C

Ressources

Engagement à
 réaliser sur
 nouvelles
 ressources
 affectées

Fonds à engager
au début

de l'exercice

Fonds restant à
engager en fin
 d'exercice

Utilisation en
cours d'exercice

II - RESSOURCES PROVENANT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC

A B C D = A - B + C

Ressources

Engagement à
 réaliser sur
 nouvelles
 ressources
 affectées

FONDS DEDIES S/CONTRIBUTIONS FINANCIERES

FONDS DEDIES S/RESSOURCES GP DONS

FONDS DEDIES S/RESSOURCES GP MECENATS

 

 

TOTAL

 

 

3 723 310

131 755

7 474 444

 

 

402 266

12 700

566 394

 

 

188 156

5 000

275 500

Dons manuels

Mécénats

 

 

 

Total

 

 

 

3 723 310

131 755

 

 

 

402 266

12 700

 

 

 

188 156

5 000

 

 

 

 

 

Total

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dons manuels

Legs et donations

TOTAL

Fonds dédiés

 
 

 

11 329 509 981 360 468 656

7 183 550

124 055

3 509 200

 

 

10 816 805

3 855 065 414 966 193 156

124 055

3 509 200

 

 

 

3 633 255

   

 

 

 

 

 

 

3 855 065 414 966 193 156 3 633 255
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières
Prêts

Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupe et associés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Débiteurs divers
Groupe et associés

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2025

  
  

197 157  

  
9 018 948 2 683 833

  
  

1 061  
  

639 684  
  

8 251 741 2 671 193
  

65 253  

267 792  

18 441 637

 
 
 

   
   
   

  
   

1 313 681   
782 535   

1 098 195   
13 530   
8 212  

   
 

59 409   
149 313   

   
794 329   

   
11 751 121 5 529 833 100 000

15 970 324

 
 
 

31/12/2025

 
 

 

 
 

197 157

 
6 335 115

 
 

1 061
 

639 684
 

5 580 548
 

65 253

267 792

13 086 611 5 355 026

 
 
 
 
 

1 313 681
782 535

1 098 195
13 530
8 212

 
59 409

149 313
 

794 329
 

6 121 288

10 340 491 5 529 833 100 000
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  Autres informations relatives au bilan 
  

  Produits à recevoir 

Produits à recevoir 2025 2024

Clients, usagers       238 005       268 439 
Mécénats et contributions finacières    8 674 603    8 899 714 
Autres                99         42 531 

Total  8 912 707 9 210 684 
 

Charges à payer

Charges à payer 2025 2024
Fournisseurs       323 655       742 767 
Dettes fiscales et sociales    1 301 947    1 309 930 
Dettes sur immobilisations              966         63 086 
Autres dettes                   -                     -   

Total    1 626 568    2 115 783 

Concours publics et subventions publiques octroyées en 2025
 
Aides financières 

publiques
Union

Européenne
Etat Collectivités

territoriales
Total

Concours publics       869 771      869 771
Subventions d'exploitation         89 229      1 938 482      2 777 267     4 804 978
Subventions investissement       2 237 046      1 711 833     3 948 879

Total       89 229     5 045 298     4 489 100     9 623 627
  

Charges et produits constatés d'avance

Les charges et produits constatés d'avance comptabilisés dans les comptes 2025 sont uniquement 
liés à des charges et produits d'exploitation.

 

Annexe libre
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Autres informations relatives au compte de résultat 

Produits d'exploitation 
 

Nature produits exploitation 2025 2024
Recettes lucratives (activité accessoire)             1 129 513             1 005 063
Participation des familles                  81 359                  77 855
Subventions d'exploitation             5 904 962             4 958 368
Collecte de la taxe apprentissage             869 771             1 049 059
Dons manuels (particuliers)                336 799                461 929
Mécénats           7 239 683           11 455 369
Contributions finanicères autres organismes             7 049 128             6 283 707
Quote-part de générosités reçues                140 758                  75 355
Utilisation des fonds dédiés                981 360                953 850
Autres produits d'exploitation                605 796                485 680

Total           24 339 128           26 806 236
  
Les sommes perçues au titre de la collecte de la taxe apprentissage sont comptabilisées en 
concours publics. 
  
  
  
  
Contributions volontaires en nature 
 

Nature CVN 2025 2024
Secours en nature               125 365               712 266

Mise à disposition gratuite                251 694                227 317

Prestations en nature                259 555                327 780

Bénévolat                  17 297                  63 382

Total              653 911             1 330 745
  
  

  

Annexe libre
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Autres informations 
  
Rémunérations des dirigeants 
  

Conformément à l'article 20 de la Loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relatif au volontariat 
associatif et à l'engagement éducatif, nous précisons que les rémunérations et avantages en 
nature des trois plus hauts cadres dirigeants s'élève à 350 981 € au titre de l'exercice. 
  
  
Membres des organes d'administration 
  

Les membres des organes d'administration n'ont bénéficié d'aucune avance, crédit, 
engagement, ni rémunération au titre de l'exercice. 
  
  
Cotisations des membres 
  

Les membres de l'association sont redevables d'une cotisation annuelle fixée à la somme de 
10 €. Cette cotisation est appelée lors de l'assemblée générale tenue courant juin de chaque 
année. Le fait générateur dans les comptes de cette cotisation est l'appel de cotisations effectué 
chaque année. 
  
  
Effectif moyen 

Catégorie salarié 2025 2024
Cadres                  83                77 
Employés, techniciens, apprentis                133              125 

Total                216              202 
  
  
Honoraires du Commissaire aux comptes 
  

Les honoraires du Commissaire aux comptes pris en charge au titre de l'exercice s'élèvent à 
25 200 € TTC. 

  

Annexe libre
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Bail emphytéotique avec la Ville de Lyon 
  

En vertue d'un bail emphytéotique signé pour une durée de 40 ans, le terrain sur lequel 
l'Association a construit le site Campus est mis à disposition moyennant un loyer s'élevant à 16 
000 euros par an. Par avenant signé le 22 mars 2016, la Ville de Lyon renonce à l'appel du loyer 
annuel de 16 000 euros. 

Un second bail emphytéotique complémentaire a été signé en janvier 2012 pour le terrain 
sur lequel l'Association a réalisé l'extension de son site. Ce bail d'une durée de 34 ans a le 
même terme que le premier bail. Le loyer s'élève à 40 000 euros par an. 

Convention d'Autorisation d'Occupation Temporaire du domaine public avec la Ville de 
Rillieux-la-Pape

L'Association a signé en février 2020 avec la Ville de Rillieux-la-Pape une convention 
d'Autorisation d'Occupation Temporaire du domaine public relatif au centre d'hébergements et 
de loisirs de Chabotte, situé à Le Poët-Laval (Drôme). Par cette convention, modifiée par les 
avenants n°1 et n°2 signés respectivement le 11 juin 2021 et le 31 janvier 2025, l'Association 
est autorisée à "développer sur le domaine public concédé toute activité compatible avec les 
statuts de l'association et la destination du bien objet de la présente convention".

Cette convention est prévue pour une durée de 35 ans à compter de la réception des travaux 
nécessaires à l'activité, soit le 8 juillet 2022 ; elle prévoit une redevance annuelle de 15 000€ 
due par l'Association à la Ville de Rillieux-la-Pape.

Parties liées selon PCG 834-1

 Convention de sous-occupation du Domaine de Chabotte 
  

Il a été conclu en date du 24 juin 2022 une convention entre l'Association Sport dans la Ville 
et l'Association Sport dans la Ville Vacances et Formation. Ainsi, la première autorise 
l'occupation et la gestion du centre d'hébergements et loisirs de Chabotte dit "Domaine de 
Chabotte" à l'Association Sport dans la Ville Vacances et Formation. 

  
Conventions de mise à disposition de locaux à usage de bureaux 
  

Il a été conclu en date du 18 juillet 2022 une convention de mise à disposition de locaux à 
usage de bureaux avec le Fonds de Dotation Sport Dans La Ville pour les locaux situés à Croix 
(59170). Cette mise à disposition est consentie et acceptée sans limitation de durée sauf 
résiliation par l'une ou l'autre des parties moyennant un préavis d'un mois. Cette convention est 
conclue pour l'euro symbolique. 

Il a été conclu en date du 1er mars 2024 une convention de mise à disposition de locaux à 
usage de bureaux avec le Fonds de Dotation Sport Dans La Ville pour les locaux situés à Saint 
Etienne (42000). Cette mise à disposition est consentie et acceptée sans limitation de durée sauf 
résiliation par l'une ou l'autre des parties moyennant un préavis d'un mois. 

Annexe libre
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Convention de mécénat de prestation de service 
  

Il a été conclu en date du 24 juin 2022 une convention entre l'Association Sport dans la Ville 
et le Fonds de dotation Sport Dans La Ville dans laquelle l'Association s'engage à fournir un 
ensemble de savoir-faire et de services tels que :

•• La gestion comptable, financière, juridique, et sociale du Bénéficiaire,

•• La gestion de manifestations évènementielles organisées par le Bénéficiaire,

•• Des levées de fonds par la construction de partenariats dédiés aux différents projets du 
Bénéficiaire.
 
 

Convention de mécénat de prestation de service et de mécénat financier 
  

Pour rappel il a été conclu en date du 15 décembre 2022 une convention entre l'Association 
Sport dans la Ville et l'Association Sport dans la Ville Vacances et Formation dans laquelle la 
première s'engage à fournir un ensemble de savoir-faire et de services à la seconde tels que :

•• La préparation et l'organisation des séjours au Domaine de Chabotte, pour les jeunes inscrits 
dans les différents programmes de l'Association Sport dans la Ville,

•• L'organisation et la gestion de manifestations évènementielles organisées par le Bénéficiaire,

•• Certaines levées de fonds par la construction de partenariats dédiés aux différents projets du 
Bénéficiaire. 

Une seconde convention avec des conditions similaires a été signée le 2 janvier 2024 et fixe 
le montant du versement à 200 000 euros au titre de l'année 2024. 

Une troisième convention avec des conditions similaires a été signée le 6 février 2025 et fixe 
le montant du versement à 200 000 euros au titre de l'année 2025. 

  
  

Convention de mécénat financier 
  
Une convention de mécénat financier a été signée entre le Fonds de Dotation Sport Dans La 

Ville et Sport Dans La Ville en date du 18 décembre 2025 pour un montant de 1 600 000 euros. 
Cette somme est affectée à l'exercice 2025 du bénéficiaire et a été encaissé au 31/12/2025.

Convention de prêt

Le Fonds de Dotation Sport dans la Ville et l'Association Sport dans la Ville ont signé une 
convention de prêt le 6 février 2025, amendée par un avenant daté du 15 mai 2025. Cette 
convention accorde à l'Association une facilité de trésorerie de la part du Fonds de Dotation 
Sport dans la Ville, sous la forme d'un prêt à court terme sans intérêts financiers d'un montant 
maximum de 4 000 000 € remboursable au plus tard le 31/12/2025. Conformément à la 
convention, le montant mobilisé durant l'exercice 2025 par l'Association a bien été remboursé au 
31/12/2025.
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Compte de Résultat par Origine et Destination

1 - MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France

Total des charges par destination

EXCEDENT OU DEFICIT

P
R

O
D

U
IT

S
P

A
R

O
R

IG
IN

E

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

12 12

 
 

 

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITEDU PUBLIC

- Dons manuels

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITEDUPUBLIC

2.2 Parrainage des entreprises

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

Total des produits par origine

1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2.3 Contributions financières sans contrepartie

2.1 Cotisations avec contrepartie

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

1.2 Dons, legs et mécénat

- Legs, donations et assurances-vie

(160)

 

586 761

 

6 774 733

350

 

450 505

 

6 716 104

 

1/2

1.1 Cotisations sans contrepartie

- Mécénat

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

981 360 953 8505 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

- Versements à un organisme central

- Actions réalisées par l'organisme

ou à d’autres organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l’étranger

- Versements à un organisme central

- Actions réalisées par l'organisme

ou à d’autres organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DERECHERCHEDEFONDS

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

2.1 Frais d’appel à la générosité du public

3 - FRAIS DEFONCTIONNEMENT

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DEL'EXERCICE

C
H

A
R

G
E

S
P

A
R

D
E

ST
IN

A
T

IO
N

140 758 75 355

6 283 7077 049 128

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINEET DESTINATION
Dont générosité

du public
Dont générosité

du public

(160) 350

336 799

7 239 683

  

11 455 369

461 929

7 239 683

 

336 799

11 455 369

 

461 929

140 758 75 355

1 327 536 1 251 174

  

414 966 379 801

468 656 193 156 3 236 000 2 035 604

4 676 18 456

476 788  494 976  

1 056 239  593 718 897

2 047 374 1 019 925 1 343 078 1 326 117

1 237 064 1 014 579 1 598 369 345 112

    

    

224 289 224 289 222 092 147 442

19 051 960 5 680 097 19 947 172 8 323 149

7.2 Autres produits non liés à la générosité du public

7.1 Autres produits liés à la générosité du public

7 - VNC DES ELEMENTS D'ACTIFS CEDES

 

  

   

24 436 597 27 648 344
 

8 132 046 12 372 804

24 567 045 8 132 046 27 453 860 12 178 321

(130 448)  194 483 194 483
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Compte de Résultat par Origine et Destination

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

12 12

 
 

 

17 297

259 555

 

131 125

Dont générosité
du public

Dont générosité
du publicB - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

P
R

O
D

U
IT

S
P

A
R

O
R

IG
IN

E

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA
GENEROSITEDU PUBLIC

Dons en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Prestations en nature

Bénévolat

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA
GENEROSITEDU PUBLIC

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS
SOCIALES

Total des charges par destination

Total des produits par origine

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA
RECHERCHEDEFONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU
FONCTIONNEMENT

C
H

A
R

G
E

S
P

A
R

D
E

ST
IN

A
T

IO
N

Réalisées en France

Réalisées à l’étranger

2/2

119 925 125 174

 

126 009 142 815

 

17 297

259 555

131 125

63 382

327 780

671 594

63 382

327 780

671 594

529 730

 

4 575

119 605

293 037

 

4 575

110 365

1 123 796

 

125 558

81 391

855 806

 

125 558

81 391

653 911 407 977 1 330 745 1 062 755

653 911 407 977 1 330 745 1 062 755
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DISPOSITIONS SPECIFIQUES RELATIVES A L'APPEL A LA GENEROSITE DU
PUBLIC

Méthodes d'élaboration du CROD et du CER

Par application du règlement 2018-06 du 5 décembre 2018 qui fixe la réglementation comptable 
applicable aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, les 
associations, fonds de dotations et fondations relevant des articles 3 et 4 de la loi N° 91-772 du 7 
août 1991 incluent dans l'annexe de leurs comptes annuels une sous-section qui comporte les états 
suivants :
un compte de résultat par origine et destination (CROD),
un compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public (CER),
les informations nécessaires à leur bonne compréhension.

Le Compte de Résultat par Origine et Destination (CROD) intègre l'ensemble des emplois et des 
ressources engagées par l'Association. 

Les ressources (produits) sont classées suivant cinq rubriques principales : les produits liés à la 
générosité du public, les produits non liés à la générosité du public, les subventions et autres 
concours publics, les reprises de provision et l'utilisation des fonds dédiés antérieurs. 

Les emplois (charges) sont classés suivant six rubriques principales : dépenses de missions sociales, 
frais de recherche de fonds, frais de fonctionnement, impôt sur les bénéfices, dotations aux 
provisions et dépréciations et reports en fonds dédiés de l'exercice.

Pour mémoire, les missions sociales de l'Association se déclinent autour de 6 programmes 
principaux :
Sport et pédagogie,
Séjours et expériences internationales,
Réussite dans la ville,
L dans la ville,
Job dans la ville,
Entrepreneurs dans la ville.
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Issu du CROD, le Compte d'Emploi Annuel des Ressources collectées auprès du public (CER) 
précise l'origine des ressources collectées auprès du public ainsi que leur emploi sur l'exercice par 
l'Association. 
Il fait état des ressources et emplois N et N-1 uniquement liés à la générosité du public, et permet 
ainsi de déterminer à la fin de chaque exercice un excédent ou déficit de la générosité du public. 

L'affectation des ressources collectées auprès du public est rendue possible grâce au fléchage des 
ressources mis en place par l'Association, tant au regard de leur nature que de leur affectation ou 
non à la générosité du public. Les priorités d'affectation des produits aux charges (missions sociales, 
frais de recherche de fonds ou frais de fonctionnement) sont les suivantes :

1° Contributions financières sans contrepartie affectées à un projet,
2° Subventions et autres concours publics affectés à un projet,
3° Dons, legs et mécénats affectés à un projet,
4° Autres produits liés à la générosité du public,
5° Utilisation des fonds dédiés issus de la générosité du public,
6° Utilisation des fonds dédiés non issus de la générosité du public.

L'affectation du solde des produits non affectés suit le même ordre d'imputation.

Au 31/12/2025, le total des ressources provenant de la générosité du public s'élève à 7 717 080 
Euros (contre 11 993 003 Euros au 31/12/2024) auxquelles il convient d'ajouter l'utilisation de 
fonds dédiés antérieurs pour 414 966 Euros (contre 379 801 Euros au 31/12/2024).
Ces ressources ont été consommées à hauteur de 7 938 890 Euros au titre de l'exercice, un report en 
fonds dédiés étant d'autre part constaté pour 193 156 Euros.

Compléments d'information relatifs aux ressources (CROD)

Le total des ressources de l'exercice s'élève à 24 436 597 Euros. Les ressources globales de 
l'Association sont donc en baisse de 3 211 746 Euros par rapport à l'exercice 2024.

Les produits liés à la générosité du public : 32% des ressources globales en 2025 (43% en 2024)
Ils sont principalement issus des mécénats pour 7 239 683 Euros (- 4 215 686 Euros par rapport à 
2024), et de dons particuliers pour 336 799 Euros (- 125 130 Euros par rapport à 2024). Les 
produits liés à la générosite du public ont donc diminué de 4 275 923 Euros entre 2024 et 2025, 
notamment en raison de ressources exceptionnelles levées en lien avec le Festival24 sur l'exercice 
2024, non reconduites en 2025.
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Les produits non liés à la générosité du public : 34% des ressources globales en 2025 (27% en 
2024)
Ils sont principalement issus de :
Contributions financières pour 7 049 128 Euros (+ 765 421 Euros par rapport à 2024) 
représentant les financements en provenance de fondations, fondations d'entreprises ou fonds de 
dotation affectés aux différentes missions de l'Association. Ces contributions incluent en 2025 un 
don de 1 600 000 Euros de la part du Fonds de Dotation Sport Dans La Ville,
Autres produits pour 1 327 536 Euros (+ 76 362 Euros par rapport à 2024) qui intègrent pour 1 
129 589 Euros les produits issus des activités lucratives de l'Association (+ 147 214 Euros par 
rapport à 2024), pour 39 427 Euros des gains de change et pour 80 000 Euros les participations des 
familles aux camps et séjours. Le solde est constitué de produits financiers à hauteur de 19 483 
Euros et d'autres produits de gestion.

Subventions et autres concours publics : 28% des ressources globales (24% en 2024)
Ils sont principalement composés de :
Subventions et aides publiques pour 4 804 978 Euros (- 153 390 Euros par rapport à 2024) 
accordées par l'Etat, l'Union Européenne et les collectivités territoriales au titre d'implantations ou 
d'actions conduites dans le cadre des « Missions sociales » sur le territoire national,
Produits issus de la collecte auprès des entreprises du versement libératoire de la « Taxe 
d'apprentissage » pour 869 711 Euros (- 179 288 Euros par rapport à 2024),
La quote-part des subventions d'investissement reprises au titre de l'exercice pour 1 099 984 
Euros (+ 391 308 Euros par rapport à 2024).

Les reprises de provisions et dépréciations représentent 2% des ressources globales et s'élèvent à 
586 761 Euros en 2025 : 406 682 Euros de reprise de provisions et 180 079 Euros de reprise sur 
dépréciations de créances.

L'utilisation des fonds dédiés antérieurs représentent 4% des ressources globales et s'élèvent à 981 
360 Euros en 2025 : 566 394 Euros concernent des contributions financières, 12 700€ concernent 
des dons particuliers et 402 266 Euros sont relatifs à des mécénats.

Compléments d'information relatifs aux emplois (CROD)

Le total des emplois de l'exercice s'élève à 24 567 045 Euros.

Affectation des coûts directs :
Les coûts directs imputés sur chacune des rubriques composant le CROD sont issus essentiellement 
de la comptabilité analytique qui permet un rattachement direct des charges par centre de coûts.
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Affectation des coûts relatifs au personnel :
Chaque rubrique du CROD intègre également les coûts des rémunérations des personnels et de la 
Direction ainsi que leurs frais. Ceux-ci sont ventilés par activité, sur la base des coûts extraits du 
logiciel de paie, en fonction du temps dédié, estimé suivant le profil de poste.

Affectation des coûts indirects :
Les coûts indirects sont principalement liés à l'occupation des bâtiments, à l'utilisation de véhicules, 
aux coûts informatiques et de télécommunication et aux fournitures et consommables.
L'ensemble de ces frais est réparti entre les différentes activités mises en oeuvre par l'Association 
(missions sociales, recherche des fonds et fonctionnement général), par application de clés de 
répartition, notamment en fonction du temps dédié par le personnel à chacune d'entre elles.

Les missions sociales : 82% des emplois globaux (85% en 2024)
D'un total de 19 276 249 Euros (- 893 015 Euros par rapport à 2024), elles regroupent l'ensemble 
des coûts engagés sur les missions, telles que définies à l'article 4 des statuts. La baisse observée 
s'explique principalement par les actions menées en lien avec le Festival24 en 2024, non 
reconduites en 2025.
Elles sont réalisées directement par l'Association à hauteur de 19 051 960 Euros, le solde de 224 
289 Euros faisant l'objet de versements à différents organismes agissant en France, et notamment à 
l'Association Sport Dans La Ville Vacances et Formation pour 200 000 Euros dans le cadre de la 
convention de mécénat de prestation de service et de mécénat financier établie pour l'exercice 2025.

Les frais de recherche de fonds : 14% des emplois globaux (12% en 2024)
Les frais de recherche de fonds se décomposent en frais d'appel à la générosité du public et en frais 
de recherche d'autres ressources. Les frais de recherche de fonds sont ventilés entre ces deux 
catégories selon une clé de répartition basée sur le montant des ressources levées issues de la  
générosité du public par rapport au montant global des ressources levées.
Les frais d'appel à la générosité du public d'un montant de 1 237 065 Euros (- 361 304 Euros par 
rapport à 2024) sont constitués notamment par des frais de communication et d'évènements pour 
429 465 Euros et des frais de siège pour 797 748 Euros.
Les frais de recherche d'autres ressources d'un montant de 2 047 374 Euros (+ 704 296 Euros par 
rapport à 2024) sont constitués notamment par des frais de communication et d'évènements pour 
379 248 Euros et des frais de siège pour 1 645 670 Euros.

Les frais de fonctionnement : 4% des emplois globaux (3% en 2024)
Les frais de fonctionnement s'élèvent à 1 056 239 Euros (+ 462 520 Euros par rapport à 2024). Ils 
intègrent une quote-part des coûts des services généraux non imputés aux autres postes de charges 
tels que la gestion du système d'information, la comptabilité, la trésorerie, la gestion du personnel 
du siège, la gestion des locaux et des équipements et des coûts de la direction générale.

L'impôt sur les bénéfices :
L'impôt comptabilisé en 2025 s'élève à 4 676 Euros et se rapporte uniquement aux produits 
financiers constatés sur l'exercice.
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